Bulletin D’inscription
3eme Salon Antiquités- Brocante
Anneville-Ambourville
   31 octobre & 1novembre 2026.
L’association  Anneville-Ambourville :   Au Profit du téléthon 2026
Nom :                                                                           Prénom :
Société :                                                                      
Adresse :                                                                                   Mail :
Numéro Siret :                                                            Tel :
Marchandises proposées :
·   Les  Tables sont à la disposition des exposants.
· L’installation aura lieu le vendredi  30 octobre 2026 à partir de 10 heures.
· La salle sera surveille pendant le salon du vendredi soir  au dimanche. 
· Horaires d’ouverture aux clients de : 10 heures a 18h00.
Pièces Obligatoires à joindre au dossier :
· La photocopie de la carte professionnelle.
· L’attestation d’assurance en cours de validité.
· Un récépissé du registre du commerce de L’année 2026.
· Votre règlement de 50€ pour l’emplacement de votre stand devra être libellé au nom du Téléthon (encaissement après le salon).
Adresse  postale pour le renvoie des documents : Saad   Jeannine 185 rue Cabourg 76480 Anneville-Ambourville
Règlement intérieur du salon Antiquités Brocante Anneville-Ambourville 2026.
-ART 1 : cette manifestation est réservé aux participants professionnelles ayant rempli et retourné un dossier d’inscription complet, et avoir acquitté le chèque de réservation. Toute inscription n’est définitive que si le paiement global est joint au dossier.
- Art 2 : La signature de la demande de participation entraîne pour l’exposant de se conformer aux prescriptions du règlement général. L’exposant s’engage à en appliquer tous les articles, sans aucune réserve.
-ART 3 : Toute sous location d’une partie ou de son stand est interdit, sous peine d’expulsion sans aucun remboursement.
-ART 4 : En cas D’annulation de la manifestation (du salon), la responsabilité de l’organisateur,  l’organisation se limite au strict remboursement  de sa manifestation.
-ART 5 : Toute annulation de la part des participants devra être faite  avant le 17 octobre 2026 après cette date la location de l’emplacement réservé par le participant   de cette manifestation ne donnera pas lieu a un  remboursement.
- ART 6 : Les exposants s’engagent à ne présenter sur leurs stands aucun meuble ou bibelot neuf, ou copie.
L’exposant contrevenant à cette disposition devra évacuer immédiatement le meuble ou le bibelot neuf, ainsi que la  copie.
 L’exposant devra organiser sa décoration de lors stand (draps ou nappe mettre sur les  tables  pour éviter de voir lors caisses ou lors cartons) tous stand devra être propre pour l’exposition du salon.  Le matériel électrique des exposants devra être conforme pour le salon.
-ART 7 : Le matériel apporté reste sous la responsabilité de leurs propriétaires, qui feront une affaire personnelle des assurances à souscrire pour leurs couvertures pendant la durée su salon.
-ART 8 : L’association ne pourra en aucun cas être responsable personnellement du matériel apporté ou des dommages subis par eux ou par leurs préposés. Les objets exposés demeurent sous la responsabilité de leurs propriétaires, à leurs risques et périls.
- ART 9 L’association se réserve le droit d’écarter une demande d’admission sans avoir à motiver leur décision et sans que le demandeur puisse prétendre de ce chef à une indemnité quelconque.
-ART 10 : Le soussigné s’engage à se conformer aux conditions du règlement et à toutes celle que l’association pourrait adoptée par la suite. Il déclare renoncer contre tous recours contre l’association, ses assurances et la ville ou se déroule la manifestation, en cas de perte, de vol, ou dommage qui pourraient survenir à son matériel ou marchandises, et lui-même.
-ART 11 : L’exposant est responsable de toutes dégradations pouvant survenir sur son emplacement et s’engage à laisser son emplacement propre à son départ.
- ART 12 : l’association décline toute responsabilité concernant les incidents et tous vols pouvant survenir sur les parkings.
- ART 13 : Conformément à la législation, les prix devront être indiqués sur chaque article.
-ART 14 : les exposants doivent respecter les horaires durant cette manifestation ainsi que l’horaire de fin de salon pour le remballage.
Je soussigné (e)……………………………………………………………………………………………………
Déclare avoir pris connaissance du règlement, auquel j’accepte de me conformer.
Date cachet et signature de l’exposant, précédé de la mention <<Lu et Approuvé<<











